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Aux Honorables Membres de l'Asse-Aihlce Lé<:isialive de la ^Provi:tce de Chiébd

Ii!i Ut'<jiu';tt' (k's SoiiMsignéf, Miinlinmls-Librriiri'c, liiipriimurs, Hclii'iirs et Ètliti'ur.s i|i' lu l'roviiicc de
Québec, oxposu i-espcctut'U!<eiiiciit :

Que, dciuiiH ilo longiios iiiiiuH.s ils mit. i)iir un triiviiil ('ii('rt;i(|ii(' et pcrsi'vt'runt et un ,i,'riiml aviiiitufro

de rinstruction i)ul)lii(ui', rt'ni.si*! il l'aire, de lu iiubliciition do livres cliissi(|ueH, une iiidustriu réirulière, à

donner à notre littérature niitionale un esNor eonsidcrulile ut h mettre sur un bon pied le commerce
de librairie ;

Que, dans le but de populariser et mettre à la portée de tontes U's bourses, les livres élémentaires d'en-

seignement, ils ont dépensé de» sommes considérables et souvent uiêrui' ris(iué leurs économies et le fruit de

leurs labeurs
;

Qu'ils ont ainsi créé en Canada cette liranclie iinp )i-ta ute de lii liltruirie (|ui consiste dans les livres

et fournitures d'écoles ;

Que, grâce à cet esprit d'entreprise de Vos Re(|uéranls, à la l'^ïrte impulsion ((u'ils ont donnée i'i l'impor-

tation et à la pidilication des livres en Canada, l'établissement et la mise en opération d'ini système

d'instruction publi(iue a été une wiivre comparativement aisée (i uc;omplir dans la l'rovince de Quéi)ec
;

Que \oH Requérants ont été, ils ne craignent i)as de le dire, les auxiliaires les plus eilicaces de nos^
premiers snrinteiulants de réduealiun

;
((u'ils ont [luissauunent aidé à la formation du l)é|)artement de "*

l'Instruction l'ublicpie de cette l'rovince, et ont largement coutribiu' ù ses succès; /

Qu'une loi a été passée par la Législature iW (Québec (10 Viet., ehaii. '22, sect. "JU, .10 et ?>l. amen|léè

par la 1 1' Vict., ebap. (i, sect. 2;i) en lS7(i, autorisant la création d'un dépôt de livres et de foinniture»

d'écyles, dans le but de permettre au Surintendani (b^ l' Instruction l'ubliipu' d'ap[irovisionner lui-nu*uie les .

élèves et les écoles •

Que cette loi a été une législation liàtive, adi)[iiéc presque sans examen, à la lin d'inie session, et (pii

n'a jamais reçu di's re[)résentants du peuple un asseutinient sullisauiuieut raisonné;

(Jue cette loi menace de liélruire, ou du moins, d'auioindrir eonsidérableiuent et ib' paral\ ser bi librairie

canadienne; et cela, sans aucune nécessité et sans (|ue cette loi ait l'eil'et de procurer au publie aucun

avantage éi[nivalent :

Qui' la lilirairie étant l'uiu' des sonn-es néeessairi's à ralliueiilalinu de rinstruction publique et l'un des

moyens essentiels à la dill'nsion des conuaissauecs. c'est nuire au développenu'ul de rééducation qiu' de

paralyser ce moyen et de tarir cette source
;

Que vouloir ne faire dépendre rap[irovisiouiu'nient de l!:î'.t.SIIS élèves, de l'.ISO écoles numii'ipales et ib'

toutes les institutions d'i'n.seiguen:'"it siqiérieni'. ipu' il'iui seul dépôt olliciel de livres situi' ii <^tuébec.

c'est mettre les intniicipalités et les maisons d'édiieation ilans i'inipossibililé irapprovisionner réguiièrenu'ut

les écoles et lem's élèves :

(^le riniluence ollicielle exercée par le Départeunuil de riustriietion l'iibliqur sur les nnnueipalités

scolaires ne les laisse pas libres de s'approvisionner ailleurs qu'an cii'pôt ; el (pie seuls les grands avantages

oll'erts par les libraires contrebalancent, dans une certaine mesure, cette inllueuee. et déterminent nu

certain nombre des municipalités à se soustraire il la pressi(Ui ollicielle et à s'apiu'ovisionner où elles

trouvent leur intérêt à le l'aire ; cette iniluein'e privantainsi les liliraires d'une portion considérable d'all'aires

qui leur viendraient dans le cours ordinaire du commerce
;

<}ue celle compétition >iu Dépaneineiil de rinslructicui l'ublicpie enir.we les libraires dans toute

nouvelle entreprise et paralyse ainsi l'initiative pi'ivée ;

Qu'ainsi. \'os Reipiérants \dieiil avec peine le fruit ib' plus d'un demi-sièele de travail sur le point d'être

détruit, l'essor donné aux sciences et aux lettres arrêté, el eux-mêmes inenacés de perdre le fi'iiil très

légitime de toute une vi<; de labeurs et de sacrifices:

Que les prolils réalisi''s par le coininei-eu de la lilirairie sont très inodi''rés et >oiil dus surtout u b'

connaissance de b'iir braucbe de coniineree el à rex[)érienee des libraires t|ui leur peruut de réaliser de

grandes économies dans bi |iulilication (.1 la veuleclcs livres; et (pii' le nioiitanl ri'préseulant ces prolils sera,

plus (|u'absorbé par le coût d'entretien du dépôt et le paiement de sis employés, eu sorte <pi'il n'y aura pas

économie réelle en faveur du public
;

'I

^ < w .,' - u
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Que ce système de dépôt n l'effet de créer, nu nom dr l'Etat, un monopole odieux au luolit de quel.iues

individus, dc'créer une nouvelle source do dépenses et une emiso de dilii|iidiUioii lics deniers piddies, de

transformer le bureau do l'instruotion pul)li(iue en un magasin ou l.outi([ue, «le Taire do sou surnitendaut uu

marchan.l-libraire navant ni les aptitudes, ni les connaissances, ni l'expérience re.iuises pour ee^ -euro

d'aft'aires, et employant la plus -raud.- j.artie .l'un temps bn-ement rétrd.ué a uuMue le trésor a

faire à une portion importante du publie, une compétitiou ruineuse sans aucun prolit pour le pul.lu',

emplovmit toute son énergie à détruire inutilement une brandie importante du «anuierce canadien, surtout

P, brauclie de commerce destinée à ralimentation de l'instruction publi.|ue qu'il est cbarfié de protéger -,

Que en effet toute la politi.iue de Monsieur le Surintendant do l'Kducation parait se ivsmuer dans les

mots suivants nui se trouvent dans son dernier rapport, daté .'î décembre 1871), ou tête de la page XII :

" Si .loue les marcbands .le livres d'école gênent le gouvernement dans cotte mission, -//-c /<. marrhmds de

" Ih-rex il'ix'ule disparaissent."

Que cette proposition césarienne, -lui trouverait mieux sa place dans 1 nhm' d un tyran .(ue .ous la

plume d'un e.nplové publie, est basée sur le faux princii)e de l'omnipotence absolue de 1 Ktat ;

Qu'une saine politi.,uo consiste à iiarinoniser les divers éléments sociaux et à sauvegarder également

tous les intérêts; que l'Etat n'a pas le droit do sacriCier ainsi toute une elasse do citoyens sous prétexte

d'intérêt public; «luà plus forte raison, il n'a pas le droit de le faire gratuitement et sans .,u il en résulte

aucun bien pour le public; ,,uil no pourrait le faire, dans tous les c;,s, qu'on indomnisant Tes particuliers

lK>ur leurs intérêts sacrifié., indemnités qui se ci.iffreraient. dans le cas actuel, par des sommes ouoriue» .,..,.

la nrovince n'a ni les moyens, ni la volonté do dépenser ;
• ,, j.

Que la mis4ou dévolue au gouvernement par Monsi..ur le Surintendant u .'st qu accessoire a cdle d mie

autorité encore plus haute, -lui est revêtue do la »»W-/. J, „.:,„.,: .i «lui no peut approuver 1 .n,)u.stice

et l'arbitraire de la proposition de Monsieur le Surintendant :

, , , ,. ,. • , .-

Que Monsieur le Surintendant, s'il était mieux inlormé. saurait que - /<w mmrhand. de Ua-cs d ,v.de

bien loin d'avoir jamais gêné le gouvernement dans sa ,/<;...;.,» d'instruire le peuple • /« me,>.r .le ^dus

d<e2>n,.ihler lont toujours non seulement secondé puissamment ot oilicacement, mais moine 1 ont devance

dans l'accomplissement de sa triche ;

Que bien loin de poursuivre cette wi^sinn d'inxlruin- Ir pvuid, le mieux et lo plus v, e po,.s.ble,

Monsieur le Surintendant ot ses aides travaillent, on détruisant la librairie canad.euno,u détruire les

nrincii)aux éléments nécessaires à l'éducation ibi peuple :

(lue le dépêt établi en vertu .le la loi do ISTC et l'usage .,u'en fait Monsieur le Surinton.lanl do

l'Education, au .létrimeiit d.. la librairie ..madicnne, n'est justifié par aucun tait analogue lu par 1 oxeiiq.le

.l'au.^unpays; qu'il est la mise en ,>ratique .l'un systèm.. ra.lica'u.nielit vieeux, ,|ust.lio par aucun bon

'''"^Que Vos Requérants, tout en admettant ru-prop..s. pour le départomeni d.. l'Instruction publique, de

nosséder un dépôt de livres rares, .le globes, do cartes, de mo.lèlos perfectionnés .4 .1.- toutes lourmtures

d'écok améliorées. -luo lo commerce régulier n'offre piw. ..ncor.. on vente, réprouvent et d,.n..n..o>it comme

injuste ot odieuse, la prétention do M, lo Surintendant, de faire, au moyen des deniers .q de 1
>nllueuuo de

l'État compétition à une branche régulière de commerce :

Que le ^eul principe admissible comme base d'une saine législati.n., principe uuiv..rsellemoii. reconnu

et iournollement mis en pratique, ,.n Canada comme ailleurs, c'est que l'Etat ne doit .pynais entrer en

antagonisme .m en oompétiti.mav.-e les particuliers; et ne .loit accomplir que .-o .,u, ..st au-dessus des

forcL^< de" moyens, .le l'initiative et de l'esprit (rentreprise dos particulieis ;

Que les bons résultats ,,iie la législature avait on vu., en ad.q,tant ..•tto loi. savoir
:

établir l'unifor-

mité dans l'enseignement primaire, diminuer les pri.x d.. livres .t d.. fournitures d'e..ol..s
;
p.u.rvoir un plus

m-an.l nombre d'édèves des manuels nécessaires, faire c.u.naltre les meilleurs nu.delos .le h vivs et de lourmtures

d'école- améliorer la qualité do .-os livres et f..urni Lires, .aéer l'..useignement .lu .lessiu et répandre

renseignement agric.de. pouvaient être ..bteinis plus lU.ileuien. s.u.s 1'ét.blisseiiieut du syst^ome ,1 ap,.rov,-

iounemeiit par le dépôt, et de fait, étaient ,léjà .d.t.mus ou ... v.ile de l'être
;

.(..e la ..unpet.f.u, natmell..

a" l" l.l.riires .-1 leur esprit d'entreprise avaient déjà pro.lui. cm partie ce résultat ot n.. pouvaient mau.iuer

1. le iéalis..r complètomeut ; que partant, la .•réati.m de ... syst.'mie d'approvisionnement par K. Uopart.-

mout de l'Instruction publi.p.o,ot l'.isage .,ue l'on eu fait eu compétitiou avec le commerce régulier de

librairie, n'a aucune utilité (luelcomiue;

Que ce -lénôt d.' livivs. bien loi.-. .lav.,ir amélioré la qualité .les livres et l'..uri.>tur.-s .
.•.-.de, a pr.nlui.

relie œil r^L'H .lir...tours ,lu .lépôt ayant, .laus le but .le m.mtror d,. listes de prix plus bas .,ue ceux

d ! U^^r^L, adieté des livres et Ibulnitures .l'une qualité telb-nont intérieure. .,u au..un.. maison de .mi-

ulerce bien p..sée no voudrait encourir lo .liscré.lit .le les ollVir eu vente cninio hvn-.'e. I.nirmtures

convenables ;



(|iic', ,iuH([irri prtW'iit. Cl! (lûpôl (h livri'n i»"ii sorvi iiuTi prcwiilcr lu «pcrtartc odieux et immoral iriin

moiioimlo établi un profit du (luelquos emidoyi''S du Départcmeut, du riii«truetioii puhliciuc ou d'iiutros

di'partuuK'iit'*, et de quelque» membre» du CoiiBoil do l'Iiistructioii publique;

Qu'(!u l'IVt't, la plujiart dos ouvragCN dont Monsieur le Surintendant et «es employés foreent la vente,

(luoliiuulois II do» prix du 2-J 0^0 à 3lt 0/0 \)\w ebers que lus prix ré'.'uliers du comimM-i'c, sont des ouvrajres

faits par eus employé» ;

Que. vu les faits (|ui se sont produits l'i l'oeonsion de ce dépôt de livres, il n'est j/uère possible d'arriver

u une autre conclusion, ((ue celle qu'il a été établi dans le liut du favoriser, au détriment du puidie, le»

intérêts privés de quelques-uns des employés du Départunu-nt do l'Instruction iiid)li(|ue ;

Que ces employé» annoncent la publiciilion du séries complètes de livres dont la supériorité est plus

(pie douteuse et (pi'ils entendent imposer au public au moyen de l'intluence (pi'ils exercent sur Monsieur 1<!

Surintendant, et de cidle (pie ce dernier exerce .<ur les cliaml)r(.'s et le ;.'(>uvoriienieiit ; (>t surtout, au moyen

du l'arbitraire (pie Monsieur le Surintendant prétend exercur par l'autorité de sa i)ositi()u. en su faisant le

seul juge des livres, au mépris du l'autorité et du l'action du Conseil de l'Instruction publicité ;

Qu'ainsi, ces employés |)ublics passent uno notable partie d'un temps déjà très grassement payé par

l'Etat il faire, à leur béiiéficu privé et pour leur compte personnel, th'n livres (pii, la plupart du temps, ne

.s(mt (pie des imitation» ou des compilations d'un mérite sucondairu, et ([ue, grîlce au dépôt, ils vendent eu

opposition au eoininerce régulier de lii)raiiie ; en sorte ((u'ils sont payés par le ])^'uple de la province pour

faire une compétition injuste et ruineuse à une portion du peuple de la province ;

Que la plupart des livres et fournitures d'école avaient atteint, avant le tU:[)Ctt, iiu bon marché tel que,

à qualités égales, le dépôt ne peut les fournir à un moiiulre prix sans perte d'argent
;

(^le Vos Ue(iuérants se font fort de pnniver :

lo Qu'une partie des livres et fournitures du dépôt sont de beaucoup inférieurs en qualité i\ ceux qui

se vendent dans le cours régulier du commerce, et (iiie (pielques-uns du ci!s articles sont tels qu'aucun

libraire jaloux de l'Iioii'.eur du sa inaiMni, nu voudrait les offrir eu veiitu ;

•2o (Juu la baisse des prix sur (pielques articles, telle (|n'ann(mcée par M. le Suriiituiid:iut, n'est pas

duc à une économie réelle produite i)ar lu dépôt, mais est faite aux (U'qicns du trésor et annoncée dans le

but de justifier le fonctionnement du dépôt
;

:io Que les marcbandises offertes par les libraires ont, sur celles offirtes i)ar le dépôt, une supériorité

telle cpruile compense surabondamment la différence des prix
;

to Que la pliii)art des ouvrages offerts par lu dépôt et (pii sont l'oMivru des employés du Département

de l'Instruction publi(pie. etc. su vendent à des prix plus élevas (pi' ils ue se vendraient dans le cours

régulier du commerce;

5o Que, dans b- ])roviiice d'Ontario, la création d'un dépôt a été nécessitée i)ar U\ fait ([iiu les libraires

de cette province étaient, lors du la création de ce dépôt, absolument incapables d'approvisionner les éc(des
;

Cio Que le dépôt d'Ontario n'a jamais été employé ù faire une compétition indue aux libraires, et

encore moins à favoriser les sp('culations des employés publies
;

To (^le le dépôt d'Ontario est maintenant aboli ;

So (iue les effets en magr .11, actuellement possédés par le dépôt de la province de (Québec sont, en

arande partie, de ipinlité tout à fait iuléri(nire ;

9o tiiie, tout en ayant manipié de pourvoir les écoles d'une quantité notable d'olijets (pi elli's 110 pou-

vaient se procurer eliez les libraires, le dépôt est loin de représenter les sommes (pi'il a coûtées ; ([U aii

contraire, il y a un déficit très coiisi(!-,'rable dans ses affaires; ipi'il est frappé de discrédit et ne l'ait, pas

liouneiir ù ses ciigiigeinents ; en sorte (piu c'est aux dépens du trésor piil)lic ([u'il :i baissé ses prix ;

l(io (>ue de.-i intrigues et des menées indigues d'un département luililie. ont i''té mis^^'s eu (cuvre pour

induire les iuuui( ipalités et le piiiilic en général ù aller s'aii[irovisiouner au dépôt :

1 lo Que. sous l'effet d'une pression indue de la part des employés du dépôt, plusieurs iuunicipalit(''s ont

aelieté (piautité du livres et fournltup's dont elles n'avaient pas besoin, i(ui les eiubarrasseiit aujourd'bui.

lus cmt undetlées iiiutileiiieiit, et (|ue ees aeliats inutiles les ont eiupi'cbées de payer leurs instituteurs:

\2o Ciue des C(dportems ont été eiivoy('>s dims les caïupagues, avec des fournitures du dépôt, aliu d'en

presser l'acliat par les luunieipalités ;

i;i(i (Jue certains seerétiiires-trésoners de luunicipiilités sodaires ont été liieiiai'és par les euqiloyes du

Département de riustructioii pul)li(iue. de la perte de leur allocation scolaire, s'ils ne s'approvisionnaient

pas au dépôt ;

14o Que plusieurs des employés du dit départuinunt et autres employés publies (uiisacreiit une partie

notable du leur temps à faire pour leur compte personnel des livres, cartes, etc., destinés au dépôt, livres (pii

sont vendus par lu dépôt et dont ils forcent la vente au nom du Départemeul de l'Iustructimi publi(iue ;
que

les dits employés [jublics, dans nu but de spéculation, vendent au dépôt les dits livres et autres (d>jets en

(piantités extravagantes et dépassant de bcaucou]) la demande probable;



15() tiiu' rôtiiblissoinriit et le lonctioinu'inciit du ih'pôt a nui considi'ralili'niciil nu ])r()giô« et iiii

(li'voloppuiuont lie l'ûiliiciitioii, en parulysixiil l'esprit d'eiilrcprise di's lilirMinis, imjiriiiu'iirs et (jditciir«, et t'ii

iHftblinwiiit une nieniiee permanente de compétition de la part du dépiirtonient di- l'éducalion, eomiiétitiou

faite avec les denier» de l'Ktat et (juc le» libraires ne pourraient Hujiporter
;

C'est pouninoi, Voslle(piérant« iirient humblement Votre Iloiinrable (Jbanilire de vouloir liien ordonner le

rappel do la loi [wurvoyant i\ l'approvisionnement ileH école» et de» élî'ves par le dépôt du Département de

ITiistructio:! i)ul)linue ; ((ue si le dit dépôt est conservé, sa nature et sa destination soient cbani.'ées dr

manière à ne liiire du dit dépôt (jifun munée rentermint les livres rares, fournitures, modèles, cartes, globes

et autres objets pouvant Hcrvjr à l'éducation ; et (pi'il soit défendu au Surintendant de l'InHtruction

liulili((ue de continuer son commerce et do vendre aucuns livres -A fournitures d'école iiueleou(pius.

Et Vos llciiuéraut» ne cesseront de prier.

Iek Juin 1880.




